
Siege sociak
_a Conv®<stion Saie-du@oste
de I8 Baie--James t_acMis{ass n va Ch bougamau, Quebec
et du Nord qu%becois GOWtCO

Comite cons@tatif _ov 0 o < zs_UJ Sec_6tadatet correspondance gen@a_e:

pour _'environnement <_"t _difice Marly3900, rue de Marly, 4_erase
de _a BaieoJames ov 6o. v _ _ bo_te50,

Sa nte-Foy (Quebec)
G!X 4Z4
(418} 643-8388 o8 7974

COMPTERENDUDE LA 59 :EME R£UNION

DU COMITE CONSULTATIF POURL'ENVIRONNEMENT

DE LA BA:E JAMES

ADOPTE

DATE : Le 17 janvier 1991

EMDRO:T : Minist_re des Affaires indiennes et du Nord
390, rue Saint-Joseph Est
Qu#bec (Qu#bec)

ETAIEMT PRESENTS : MM. Hubert Marcotte_ pr#sident, Canada
Jean_Guy Charest, Canada
Pierre Marchand, Canada
Robert Daigneault, Quebec
Gilles Frisque, Quebec

Mme Marie Lessard, Qu#bec
MM. Alain Soucy, Qu#bec

Alan Penn, ARC
Paul Wilkinson, ARC
James Bobbish, ARC
Herv_ Chatagnier, secr_taire

ETAIEMT ABSENTS : M. Louis-Edmond Hamelin, Canada
Willie :serhoff, ARC
Bernard Labont#, CCCPP

OBSERVATEUR : Mo Raymond Houle, MENVIQ

PARTICIPAMTS : M. Bertrand T#treault, president, Conseil de
(point 3) la conservation et de l'environnement

Gilles Coulombe, Conseil de la
conservation et de l'environnement

Mme Th#r_se Tr#panier, Consei] de la
conservation et de l'environnement

ImpT£m:{-s:ar du Rapie:' recyc :}



OCEBJ - 59i_me r_union Page 2
Compte rendu

1. OUVERTUREDE LA REUNION ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Le Pr#sident d#clare la r#union ouverte _ 10hO0o L'ordre du jour
suivant est propos# par M. Robert Daigneault, second# par M° Jean-
Guy Charest et adopt# suite _ un vote majoritaire:

En faveur : 3
Contre : 1
Abstention : 2

I. Ouverture de la r#union et adoption de l'ordre du jour;
2. Le projet d'amEnagement hydro-#lectrique EM-I;
3. Rencontre avec le Pr#sident du Conseil de la conservation et

de l'environnement_ M, Bertrand T#treault;
4o Modifications A la Loi sur les r#serves #cologiques;
5. Plans quinquennaux d'am#nagement forestier;
6. Plan d'affectation des terres;
7. Adoption des comptes rendus des 54i_me, 55i_me, 56i_me, 57i_me

et 58i_me r#unions;
8o R#gie interne du ComitE;

8,1 Politique de communication
8°2 Proc#dure d'adoption de documents
8,3 Convocation des reunions
8,4 Autres

9. Production du rapport annuel 1986/1989;
10. Plan d'action sur le d#veloppement durable;
11. Le projet d'amEnagement hydro-#lectrique NBR;
12o Le projet d'am_nagement hydro-Electrique Grande Baleine;
13_ Politique linguistique des ComitEs #tablie en vertu de la

Convention de la Baie James et du Nord qu#b#cois (CBJNQ);
14o Le plan vert;
15. Le projet de la Route du Nord;
16. Date et lieu de la prochaine reunion°

Le membre qui a vot# contre la proposition d'adoption de l'ordre
du jour souhaitait que le point 11 soit devanc# au point 4o

2. LE PROJET D'AMENAGENENTHYDRO-ELECTRIQUEEMil

Le Comit# note qu'il n'a pas re#u de r#ponse & sa lettre du 13
novembre dernier adressEe au ministre de l'environnement_
Mo Pierre Paradis° Rappelons qu'il s'agit d'une lettre par
laquelle le Comit# demande au ministre d'exposer la position de
son Ministate concernant l'application de la proc#dure d'#valua-



CCEBJ - 59i_me r#union Page 3
Compte rendu

tion et d'examen des (chapitre 11 de l a LQE) projets LA-I, EM-I et
la 12i_me ligne d'Hydro-Qu#bec. II semble que le Ministate
consid_re que cos projets ne seraient pas assujettis _ la proce-
dure d'#valuation compte tenu qurils sont identifi#s au chapitre
V111 de la CBJNQo Ce chapitre identifie les #l_ments du complexe
La Grande (1975) qui ne sont pas assujettis au r#gime de Irenvi -
ronnement°

Le secr#taire fait le point sur le traitement du projet EM-I par
les Comit#s #tablis en vertu du chapitre 22 de la CBJNQ. Le
projet #tant, selon le MENVIQ, assujetti _ l'article 22 de la LQE,
un projet de guide de r#f_rence a #t# #labor# par le Ministate
dans le but d'indiquer au promoteur le contenu de son _tude de
r#percussien. Ce projet de guide de r#f#rence a #t# soumis au
Comit# d'#valuation (COMEV) au d#but de d_cembre pour consultation
qui lui a #t# donn# pour soumettre sa recommandation. Celui-ci a
transmis des commentaires pr#liminaires au sous-ministre adjoint
et lui a demand# une prolongation du d#lai pour soumettre sa
recommandation d#taill#eo

Les membres nomm#s par I'ARC expriment leur inqui#tude concernant
la proc#dure dr#valuation que le Minist_re applique _ ce projet.
II s'agit, selon eux, d'un projet majeur qui pr#voit l'innondation
d'une superficie importanteo Or, los exigences de l'article 22 de
la LQE ne permettent pas une #valuation aussi rigoureuse du projet
que los autres proc#dures d'#valuation, notamment celles pr_vues

l_article 31 et au chapitre II de la LQE.

Apr_s discussion, on d_cide dr#crire au ministre de Irenvironne -
ment pour r#it#rer la demande du 13 novembre dernier et pour lui
faire part des pr#occupations du Comit# concernant l'application
de l'article 22 de la LQE _ ce projet° II s'agira notamment de
recommander que los exigences concernant l'#valuation du projet ne
soient pas indQment diminu#es par rapport aux exigences que l'on
retrouve dans le chapitre 11 de la LQE.

Par ailleurs, on srinterroge sur l'application du proc#ssus
f#d_ral dr#valuation et d'examen en mati_re drenvironnement
(PFEEE) _ ce projet, notamment _ la lumi_re de la r#cente d#cision
de l'Office nationale de l'#nergie (ONE). Rappelons que cette
d#cision pr#voit que les projets d'am#nagement hydre-_lectrique
qui serviront aux exportations d'#nergie au New York Power
Authority et au Vermont Joint Owners devraient #tre assujettis au
PFEEE° Le Comit# d_cide d'_crire aux ministres f#d#raux concern_s
afin de conna_tre leurs intentions _ ce sujeto Une copie conforme
de cos lettres sera envoy#e _ l'Administrateur f#d#ral du chapitre
22 de la CBJNQo
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3. RENCONTREAVEC LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA CONSERVATIONET DE
L'ENVIRONNENENT_ N. BERTRANDTETREAULT

Le President souhaite ]a bienvenue au Pr#sident et aux repr6sen-
tants du Conseil de ]a conservation et de ]'environnemento Apr_s
les indreductions, le Pr6sident du Consei] explique ]a composi-
tion, les mandats et le fonctionnement du Conseil° On distribue
de la documentation pertinente & ce sujet. Les 616ments suivants
ressortent de ]a discussion:

Constitution et composition:

Le Conseil est un organisme de consultation constitu# en vertu de
]a Loi sur le Conseil de la conservation et de l'environnement
(L°RoQ_, C. C-56.1)o II remplace deu× organismes qui ont _t6
abolis, soit le Conseil consultatif de l'environnement et le
Conseil consultatif sur ]es r#serves 6co]ogiqueso I] se compose
d'au plus onze membres nomm6s, sur recommandation du ministre de
l'environnement_ par ]e gouvernement du Qu6bec qui d_signe ]e
Pr6sident et le Vice-pr6sidento Le Pr6sident a un mandat de cinq
ans et los membres sent nomm6s pour une p6riode de deu× ans. Le
choi× des membres est fait en fonction de leur repr6sentativit6 au
sein de la soci6t6.

Nandat:

Le mandat du Conseil consiste notamment _ conseil]er le ministre
sur toute question relative _ la conservation et _ l'environne-
ment. Ce mandat se divise en deux vo]ets. D'une part, le Consei]
doit donner avis au ministre sur toute question que celui-ci lui
soumet relativement & la conservation et _ l'environnement_
D'autre part, le Conseil peut formuler des avis de sa propre
initiative ou _ la demande de personne aux organismes. Dans le
premier cast le ministre devient propri6taire de ]'aviso II
n'appartient donc pas au Conseil de le rendre public. Dans le
deuxi_me cas, le Conseil peut d6cid# de ]e rendre public.

On discute de la nature des activit6s pr6sentes du Conseil° Le
Conseil travaille pr6sentement sur plusieurs demandes du ministre,
notamment sur la preparation d'avis concernant, entre autre, los
sujets suivants:

- la creation d'un poste d'ombudsman en environnement;
- le d6veloppement d'un code d'6thique environnemental du

citeyen;
le d6veloppement d'une strategie de protection des bois6s
urbainso
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De plus_ le Conseil a r4cemment #mis, _ la suite d'une vaste
consultation publique, de nombreux avis sectoriels dent deux
int#ressent particuli_rement le Comit#, soit ceux sur l'4nergie et
la for#to On fait part aux repr4sentants du Conseil d'un des
obstacles que le Comit4 rencontre p4riodiquement, soit la diffi-
cult4 de se pencher sur la probl#matique des grands projets hydro-
41ectriques dans l'absence d'une politique 4nergitique clairement
4nonc4e par le gouvernemento Si on convient de la n4cessit4 pour
le gouvernement de se doter d'une telle politique, on s'interroge
sur los rSles du Conseil et du Comit4 dans son d4veloppemento

Fonctionnement:

En g#n4ral, le Conseil se r4unit toutes los cinq ou six semaineso
II poss_de un bureau compos4 d'environ neuf employ#s _ temps
plein, compos#, entre autres, du Pr4sident, de la secr4taire
g#n#rale, d'un conseiller principal et de plusieurs analysteso
Cos derniers sent responsables de la pr#paratien des avis
soumettre au Conseil pour adoption_ Dans la majorit4 des cas, le
Conseil fonctionne par consensus°

Le Consei] est ind4pendant du Ninist_re et poss_de son propre
budget. Enfin_ on note que los membres du Conseil ne sent pas
r4mun_r6s.

Le Pr4sident du Comit6 explique au× repr6sentants du Conseil los
mandats et le fonctionnement du Comit4o On constate que, compte
tenu qu'il existe plusieurs points d'int6r_t commun entre les deux
organismes_ il pourrait #tre avantageux de mettre des ressources
en commun pour traiter certains de ces points, l] pourrait s'agir
4ventuellement d'4mettre des avis conjoints sur certains sujets
par exempleo On mentionne qu'un de ces sujets pourrait #tre le
d6veloppement d'un avis sur la campagne de publicit6 r#cemment
entreprise par Hydro-Qu6bec _ propos du projet d'am6nagement
hydro-4lectrique Grande Baleine.

En terminant, le President du Comit6 remercie les repr6sentants du
Conseil pour leur disponibilit6 et on convient que chaque orga-
nisme poursuivra sa r4flexion sur los avenues de collaboration
possibles.

4. MODIFICATIONS A LA LOI SUR LES RESERVES_COLOGI_

Me Raymond Houle d_pose un document qu'il a pr_par4 au sujet de
l'ana]yse des modifications propos_es _ la Loi sur los r#serves
4cologiques. Rappelons que le Comit4 avait regu_ le 20 novembre



i¸

CCEBJ _ 59ieme r_union Page 6
Compte rendu

dernier, une demande de M. L_opold Gaudreau_ directeur de la
conservation et du patrimoine _cologique du MENVIQ concernant un
projet de modifications _ la Loi sur los reserves Ecologiques° On
demandait au Comit_ de commenter les modifications propos#es avant
la fin de f#vrier 1991.

Le Comit_ discute des #l#ments de la Loi et des modifications
propos#es. On s'interroge notamment _ savoir si une "r_serve
_cologique provisoire" serait assujettie _ la proc#dure d'_valua-
tien et d'e×amen des impacts sur l'environnement et le milieu
social. On d_cide qu'une des recom_mandations du Comit_ portera
sur la n_cessit# de modifier les annexes Iet II du chapitre II de
la loi sur la qualit_ de l'environnement afin de s'assurer qu'une
r#serve provisoire sera assujettie _ la proc#dure. On discute
aussi des implications l#gales qui d#coulent de la creation d'une
telle r_serve dans les terres de cat_gorie IA et IB.

Les membres nomm_s par I'ARC demandent un d#lai suppl#mentaire
pour faire l'analyse des modifications propos_eso On convient
d'attendre deux semaines pour recevoir los commentaires suppl#_
memtaires des membres et on circulera un projet de recommandation
du Comit# par la suite.

5. UENNAUXD'AM_NAGEMENTFORESTIER

Le sous-comit# sur la foresterie d_pose la version frangaise du
projet de recommandation sur les deux premieres armies des plans
quinquennaux d'am#nagement forestier tel que soumis par le
ministate de l'_nergie et des Ressources en d_cembre 1989.
Rappelons qua le projet de recommandation transmet, au ministre
des for#ts, los _l_ments principaux du rapport du consultant
retenu par le Comit_ & ce sujet. Apr_s discussions_ on adopte le
projet de recommandation et on demande au sous-comit# et au
secr#tariat de faire une derni_re r#vision d'ordre stylistique de
la lettre avant de l'acheminer au President pour signature.

Par ailleurs, le secrEtaire et M. Raymond Houle informent les
membres que le Comit# a tout derni_rement re#u de nombreux plans
quinquennauxo La grande majorit# des plans couvrant les trois
derni_res annEes de la r#gion administrative 08 ont #t# regus
ainsi qu'une partie des plans de la r#gion 02° On discute de
l'approche que le Comit_ pourrait prendre pour faire l'analyse de
cos plans. Apr_s discussion_ on mandate le sous-comit_ sur la
foresterie de preparer et de soumettre au ComitY, pour la pro-
chaine r_union, des suggestions _ cet #gard.
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6. PLANS D'AFFECTATION DES TERRES

Le sous-comit_ sur ]e plan d'affectation des terres informe les
ComitEs qu'il n'a pas re_u de commentaires des membres sur le
projet de lettre adressEe au ministre des Affaires municipales
concernant ]e plan d'affectation des terres_ Rappelons que le
sous-comitE avait preparE, en dEcembre dernier_ un projet de
lettre en _noncant un ensemble de recommandations sur le plan
d'affectation.

Le Comit_ decide d'adopter le projet de lettre tout en y ajoutant
certains commentaires sur les r61es de ]a municipalitE de la Baie
James et la SociEtE de dEveloppement de la gaie-James darts la
l'amEnagement du territoire. On demande au sous-comitE et au
secretariat de preparer la version finale de la lettre pour la
signature du PrEsident°

7. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

Faute de temps, les points 7 _ 15 ont _tE report,s _ la prochaine
reunion° Cette reunion aura lieu le 20 fEvrier prechain
MontrEal _ partir de 9hO0o On convient de ]imiter les points
l'ordre du jour _ ceux qui n'ont pas pu _tre trait6s lors de la
prEsente reunion°

HERV_ CHATAGNIER
Secr#taire


